
LIMITES
limite communale

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.

Prise en compte des périmètres de protection
des eaux potables
article R.151-31 du code de l'urbanisme

captage éloigné

captage rapproché


